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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-01-008

01-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des Structures SCEA de

CLAMENSAC enregistré sous le n° 32160930 
01-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

Structures SCEA de CLAMENSAC enregistré sous le n° 32160930.

- signé par M. le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt de la région

Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-01-008 - 01-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des Structures SCEA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-115

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agr icole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu la décision du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  portant
subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par la  SCEA  de  CLAMENSAC  (Mme
SERRANO  Germaine,  M.  SERRANO  Guillaume)  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires  du Gers, enregistrée le 01 Juillet  2016 sous le n°  32160930, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 32,11 hectares appartenant à M. GARROS Louis, sis sur la commune
de HAULIES (Gers) ;

Vu la demande concurrente déposée par M. FRECHOU Florian le  19 Août 2016 auprès de la
direction départementale des territoires du Gers, enregistrée sous le n° 32160931, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 32,11 hectares appartenant à M. GARROS Louis, sis sur la
commune de HAULIES (Gers) ;

Considérant  qu’il  y  a lieu de constater  le  retrait  de la demande d’autorisation d’exploiter  du  
18 Octobre 2016 de M. FRECHOU Florian enregistrée sous le n° 32160931 ;

Considérant dès lors que les demandes d’autorisation d’exploiter de la  SCEA de CLAMENSAC
(Mme SERRANO Germaine, M. SERRANO Guillaume) et de M. FRECHOU Florian ne font pas
l’objet de demandes concurrentes entre elles ;
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Considérant l’avis des membres de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réunie le
26 juillet 2016 ; 

Ar rê te  :

Art. 1 er. – La SCEA de CLAMENSAC (Mme SERRANO Germaine, M. SERRANO Guillaume) est
autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 32,11 hectares, sis commune de
HAULIES (Gers) selon le relevé cadastral année à la demande, appartenant à M. GARROS Louis.

Art. 2. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’une recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 1er  décembre 2016

    Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

                                       signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-06-001

02-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des Structures à Monsieur

SURAULT Baptiste enregistré sous le n° 11-16-0046

 02-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

Structures à Monsieur SURAULT Baptiste enregistré sous le n° 11-16-0046.

 - signé par M. le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt de la région

Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-117

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agr icole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant  schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant subdélégation
de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur SURAULT Baptiste auprès de la
direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude,  enregistrée le 17/06/2016 sous
le n° 11-16-0046, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 65,8868 hectares, situé sur
les communes de LAURABUC, LAURAC et MIREVAL, appartenant à Madame LANET Danielle,
sise sur la commune de CAIHAVEL,  à L’Indivision COURTESSOLE et  Madame GUITTARD
Jacqueline, sises sur la commune de LAURABUC et  à Monsieur COUTESSOLE Serge sis sur la
commune de LAURAC ;

Vu la  demande  concurrente  pour  exploiter  en  partie  le même  bien,  déposée  par Monsieur
GRILLERES Eric (n° 11-16-0081 du 17/08/2016) ;

Vu le courrier de renonciation de Monsieur SURAULT Baptiste à la partie des biens demandés en
concurrence avec Monsieur GRILLERES Eric, daté du 13/10/2016 et reçu à la DDTM de l’Aude le
17/10/2016 ;

Considérant la situation de Monsieur SURAULT Baptiste  dont le siège d’exploitation est situé à
LAURAC qui exploite actuellement 188,7235 ha ;
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Considérant que l’opération envisagée correspond à la priorité n° 8, autres agrandissements, du
schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que la demande concurrente déposée par Monsieur GRILLERES Eric correspond à la
priorité n° 8, autres agrandissements, du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que Monsieur SURAULT Baptiste, par courrier du 13/10/2016, a retiré sa demande
pour les parcelles, référencées sous les numéros ZB 27, ZC  6, ZC 22 et ZC 26, situées sur la
commune de LAURAC et sur les parcelles ZU 77, ZU 78, ZU 79 et ZU 81, situées sur la commune
de LAURABUC, et qu’en conséquence, il n’y a plus de concurrence sur les biens maintenus dans sa
demande ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant l'avis  de  la  section  Structures  et  économie  des  exploitations  de  la  Commission
départementale d'orientation de l'agriculture, lors de sa réunion du 13/10/2016 ;

Arrê te  :

Art.  1 er. – Monsieur SURAULT Baptiste  dont le siège d’exploitation est  situé  à LAURAC est
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 56,3834 ha hectares situé sur les
communes de LAURABUC, LAURAC et MIREVAL, appartenant à  Madame LANET Danielle,
sise sur la commune de CAIHAVEL,  à L’Indivision COURTESSOLE et  Madame GUITTARD
Jacqueline, sises sur la commune de LAURABUC et à Monsieur COUTESSOLE Serge sis sur la
commune de LAURAC. 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la mer de l’Aude
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 6 décembre 2016

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

                                       signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-06-002

03-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des Structures à Monsieur

DOLEAC Cédric enregistré sous le n° 65164142
03-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

Structures à Monsieur DOLEAC Cédric enregistré sous le n° 65164142.

- signé par M. le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt de la région

Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-118

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agr icole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L.312-1, L.331-1 à L.331-12, R.312-1 à
R.312-3, R.331-1 à R.331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant subdélégation
de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. Cédric DOLEAC auprès de la direction
départementale  des  territoires  des  Hautes-Pyrénées, enregistrée le  15/09/2016 sous  le  n°  4142
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 4,4110 hectares appartenant à  M. François
TUJAGUE.

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant l’absence de demande concurrente ;
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Ar rê te  :

Art. 1 er. – M. Cédric DOLEAC dont le siège d’exploitation est situé à MOUMOULOUS est autorisé
à  exploiter  la  parcelle  agricole  cadastrée  ZC 0009  sise  commune de  MOUMOULOUS d’une
superficie totale de 4,4110 hectares appartenant à M. François TUJAGUE.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui  suit  celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur,  au propriétaire,  au preneur en place, publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 6 Décembre 2016

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

                                         signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-06-003

04-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des Structures à Monsieur

GRILLERES Eric enregistré sous le n° 11-16-0081
04-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

Structures à Monsieur GRILLERES Eric enregistré sous le n° 11-16-0081.

- signé par M. le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt de la région

Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-119

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agr icole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant  schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant subdélégation
de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur  GRILLERES Eric auprès de la
direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude,  enregistrée le 17/08/2016 sous
le n° 11-16-0081, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 10,16 hectares, situé sur les
communes de LAURABUC et LAURAC, appartenant à Madame GUITTARD Jacqueline sise sur la
commune de LAURABUC ;

Vu la  demande  concurrente  pour  exploiter  en  partie  le même  bien,  déposée  par Monsieur
SURAULT Baptiste (n° 11-16-0046 du 17/06/2016) ;

Vu le courrier de renonciation de Monsieur SURAULT Baptiste à une partie des biens demandés,
daté du 13/10/2016 et reçu à la DDTM de l’Aude le 17/10/2016 ;

Considérant la situation de Monsieur  GRILLERES Eric dont le siège d’exploitation est  situé à
LAURAC qui exploite actuellement 113 ha ;
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Considérant que l’opération envisagée correspond à la priorité n° 8, autres agrandissements, du
schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que la demande concurrente déposée par Monsieur SURAULT Baptiste correspond à
la priorité n° 8, autres agrandissements, du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que Monsieur SURAULT Baptiste, par courrier du 13/10/2016, a retiré sa demande
pour les parcelles, référencées sous les numéros ZB 27, ZC  6, ZC 22 et ZC 26, situées sur la
commune de LAURAC et sur les parcelles ZU 77, ZU 78, ZU 79 et ZU 81, situées sur la commune
de LAURABUC et qu’en conséquence, il n’y a plus de concurrence sur les biens demandés par
Monsieur GRILLERES ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant l'avis  de  la  section  Structures  et  économie  des  exploitations  de  la  Commission
départementale d'orientation de l'agriculture, lors de sa réunion du 13/10/2016 ;

Arrê te  :

Art. 1 er. – Monsieur GRILLERES Eric dont le siège d’exploitation est situé à LAURAC est autorisé
à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 10,16 ha hectares, situé sur les communes de
LAURABUC et LAURAC, appartenant à Madame GUITTARD Jacqueline, sise sur la commune de
LAURABUC. 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la mer de l’Aude
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

2/3

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-06-003 - 04-DRAAF - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des Structures à
Monsieur GRILLERES Eric enregistré sous le n° 11-16-0081 16



Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 6 Décembre 2016

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

                                       signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-01-009

05-DRAAF - Arrêté portant refus d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des Structures au GAEC DES

DEUX FERMES  enregistré sous le n° 32160603
05-DRAAF - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des Structures

au GAEC DES DEUX FERMES  enregistré sous le n° 32160603.

- signé par M. le directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt de la région

Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-01-009 - 05-DRAAF - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des Structures au GAEC
DES DEUX FERMES  enregistré sous le n° 32160603 18



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-116

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu la décision du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  portant
subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DES DEUX FERMES (BEL Karine
MONFERRAN Nicolas) auprès de la direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le
10 juin  2016 sous le n°  32160603, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de  08,19
hectares, appartenant à M. JEAN-LOUIS Francis, Mme JEAN-LOUIS Anne-Marie, M. MOTHE
André, sis sur la commune de ROQUEBRUNE (Gers) ;

Vu la demande concurrente déposée par M. BARDY Thierry auprès de la direction départementale
des territoires du Gers, enregistrée le 06 juillet 2016 sous le n° 32160604, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 08,19 hectares, appartenant à M. JEAN-LOUIS Francis, Mme JEAN-
LOUIS Anne-Marie, M. MOTHE André, sis sur la commune de ROQUEBRUNE (Gers) ;

Considérant  que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  DES  DEUX  FERMES  (BEL  Karine
MONFERRAN Nicolas) correspond à l’agrandissement de son exploitation agricole ;
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Considérant  que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  DES  DEUX  FERMES  (BEL  Karine
MONFERRAN Nicolas), exploitant avant opération 215,00 ha, dont 16 ha de vignes, correspond à
la priorité n° 6, du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande concurrente déposée par M. BARDY Thierry exploitant 8,19 ha au jour
du dépôt de sa demande correspond à la priorité 5 du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot,
des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant l’avis des membres de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réunie le
25 Octobre 2016 ; 

Considérant dès lors que la demande de M. BARDY Thierry est prioritaire par rapport à la demande
du  GAEC DES DEUX FERMES (BEL Karine MONFERRAN Nicolas) ;

Ar rê te  :
Art. 1 er. – Le GAEC DES DEUX FERMES (BEL Karine MONFERRAN Nicolas) dont le siège
d’exploitation est situé à CAILLAVET (Gers) n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole
référencé,  section  A  272,  A  274  d’une  superficie  de 03  ha  76  hectares,  sis  commune  de
ROQUEBRUNE (Gers),  appartenant à M. MOTHE André et  section A n° 268 et  A 482 d’une
superficie de 04,44 hectares,  sis commune de ROQUEBRUNE (Gers) appartenant à JEAN-LOUIS
Francis et Mme JEAN-LOUIS Anne-Marie.
Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet  de région de régulariser sa situation.  Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris  entre 304,90 € et  914,70 € par  hectare (article  L.  331-7 du code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’une recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 1er Décembre 2016
Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

    signé
     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-18-042

06-DRFIP - convention de délégation de gestion de la

mission de Tutelle sur le Conseil régional - Montpellier -

rectificatif
06-DRFIP - convention de délégation de gestion de la mission de Tutelle sur le Conseil régional 

de l'Ordre des experts-comptables de  Montpellier (départements de l'ancienne région

Languedoc-Roussillon et département de l'Aveyron)  - rectificatif.

- signé par M. le Directeur régional des Finances publiques de l'Occitanie et par M. le directeur

département des finances publiques du département de l'Hérault -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-15-019

07-ARS - Arrête approbation à la Convention Constitutive 

du Groupement de Coopération Sanitaire ELSAN 

07- Arrête approbation à la Convention Constitutive  du "Groupement de Coopération Sanitaire

ELSAN pour la recherche et l'enseignement".

- signé par M. le directeur général de l'agence régionale de santé d'Ile-de-France -

- signé par M. le directeur général de l'agence régionale de santé d'Ile-de-France -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-18-043

08-ARS - Arrêté portant autorisation dispensation à

domicile d'oxygene - Sté Bastide Rodez

08- Arrêté portant autorisation de dispensation à domicile d'oxygène - Société Bastide Rodez.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-18-044

09-ARS -Arrêté portant autorisation  dispensation

d'oxygène - Sté Bastide Toulouse

09--Arrêté portant autorisation de dispensation d'oxygène à usage médical - Sté Bastide Toulouse.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-25-033

10-ARS - Arrêté portant rejet autorisation de création d'un

site internet  médicaments - Belhaouari

10- Arrêté portant rejet autorisation de  création d'un site internet de de commerce électronique

de  médicaments - M. Camille Belhaouari.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-24-018

11-ARS -Arrêté portant rejet autorisation de création d'un

site internet  médicaments - Olivier Carton

10- Arrêté portant rejet autorisation de  création d'un site internet de de commerce électronique

de  médicaments - M. Olivier Carton

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-24-019

12-ARS - Arrêté portant rejet autorisation de  céation d'un

site internet médicaments  -  Benoit Hourdin

12-ARS - Arrêté portant rejet autorisation de  céation d'un site internet médicaments  -  Benoit

Hourdin

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-17-008

13-ARS - Arrêté portant autorisation  dispensation

oxygène - Sté Vitalaire

13- Arrêté portant autorisation  dispensation à domicile d'oxygène - Sté Vitalaire.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-05-002

14-ARS -arrêté portant constitution du conseil de

discipline de l' IFSI  - CHU MONTPELLIER 

14--arrêté portant constitution du conseil de discipline de l'Institut de Formation en soins

infirmiers du Centre Hospitalier Universitaire de MONTPELLIER . Année scolaire 2016-2017.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-002 - 14-ARS -arrêté portant constitution du conseil de discipline de l' IFSI  - CHU MONTPELLIER 55



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-002 - 14-ARS -arrêté portant constitution du conseil de discipline de l' IFSI  - CHU MONTPELLIER 56



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-002 - 14-ARS -arrêté portant constitution du conseil de discipline de l' IFSI  - CHU MONTPELLIER 57



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-05-003

15-ARS -Arrêté portant constitution du conseil technique

Ecole de puéricultrices CHU Montpellier 

15--Arrêté portant constitution du  conseil technique de l'Ecole de puéricultrices du Centre

Hospitalier Universitaire de Montpellier (34). Année 2016-2017.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-003 - 15-ARS -Arrêté portant constitution du conseil technique Ecole de puéricultrices CHU Montpellier 58



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-003 - 15-ARS -Arrêté portant constitution du conseil technique Ecole de puéricultrices CHU Montpellier 59



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-003 - 15-ARS -Arrêté portant constitution du conseil technique Ecole de puéricultrices CHU Montpellier 60



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-003 - 15-ARS -Arrêté portant constitution du conseil technique Ecole de puéricultrices CHU Montpellier 61



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-05-004

16-ARS - arrêté portant constitution du Conseil

Pédagogique de l' IFSI CHU NIMES 

16-ARS - arrêté portant constitution du Conseil Pédagogique de l' IFSI CHU NIME

16- arrêté portant constitution du Conseil Pédagogique de l' Institu de Formation en soins

infirmiers du Centre Hospitalier Universitaire de  NIMES  (30).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-004 - 16-ARS - arrêté portant constitution du Conseil Pédagogique de l' IFSI CHU NIMES 62



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-004 - 16-ARS - arrêté portant constitution du Conseil Pédagogique de l' IFSI CHU NIMES 63



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-004 - 16-ARS - arrêté portant constitution du Conseil Pédagogique de l' IFSI CHU NIMES 64



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-004 - 16-ARS - arrêté portant constitution du Conseil Pédagogique de l' IFSI CHU NIMES 65



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-05-005

17-ARS -arrêté portant sur la composition du conseil

technique de l'IFAS PRADES (66)

17--arrêté portant sur la composition du conseil technique de l'Institut de formation

d'aides-soignants de l'Hôpital local de PRADES (66) - année scolaire 2016-2017.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-005 - 17-ARS -arrêté portant sur la composition du conseil technique de l'IFAS PRADES (66) 66



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-005 - 17-ARS -arrêté portant sur la composition du conseil technique de l'IFAS PRADES (66) 67



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-005 - 17-ARS -arrêté portant sur la composition du conseil technique de l'IFAS PRADES (66) 68



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-12-05-006

18-ARS - arrêté portant constitution du Conseil technique

de l' Ecole de Puéricultrices - CHU Nîmes 

18- arrêté portant constitution du Conseil technique de l'Ecole de Puéricultrices du Centre

Hospitalier Universitaire de Nîmes  (30) Année 2016-2017.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-006 - 18-ARS - arrêté portant constitution du Conseil technique de l' Ecole de Puéricultrices - CHU Nîmes 69



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-006 - 18-ARS - arrêté portant constitution du Conseil technique de l' Ecole de Puéricultrices - CHU Nîmes 70



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-006 - 18-ARS - arrêté portant constitution du Conseil technique de l' Ecole de Puéricultrices - CHU Nîmes 71



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-12-05-006 - 18-ARS - arrêté portant constitution du Conseil technique de l' Ecole de Puéricultrices - CHU Nîmes 72




